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Charte informatique du système communautaire 
d’information pour le Réseau Communautaire des 
Médiathèques de l’agglomération d’Hénin-Carvin  

 
« L’accès libre à l’internet dans les bibliothèques et les services d’information garantit la 
liberté de l’individu et du groupe, sa prospérité et son développement » 
 

Manifeste pour l’internet, 1er mai 2002,  
IFLA (Fédération internationale des associations de bibliothécaires et d’institutions) 

 
 
La présente Charte, élaborée de manière collégiale dans le cadre du Comité d’Orientation et 
de Suivi du Réseau Communautaire des Médiathèques (RCM) et associée au Règlement 
intérieur commun du RCM, est soumise au vote des Conseils Municipaux des villes 
participant au Réseau. 
 
Elle a pour objet de préciser : 

 Les conditions générales d'utilisation des moyens et des ressources informatiques 
déployés dans les médiathèques par la Communauté d’Agglomération Hénin-Carvin 
(CAHC) dans le cadre du système communautaire d’information. 

 Les responsabilités des utilisateurs de ces ressources en accord avec la législation. 
Ces conditions s'imposent de plein droit à toute personne souhaitant utiliser les ressources 
informatiques mises à sa disposition par la CAHC. 
 
La mise à disposition au grand public des outils et des moyens d'accès aux technologies de 
l'information et de la communication s'inscrit dans les missions de service public des 
médiathèques du territoire de la CAHC : 
 

 Permettre au plus grand nombre de s'approprier et de maîtriser les nouvelles 
technologies, devenues indispensables au développement personnel et 
professionnel, 

 Elargir l’offre documentaire des médiathèques aux ressources électroniques 
disponibles sur le web, 

 Favoriser un accès maîtrisé aux ressources en ligne en formant les usagers aux 
méthodologies de recherche et à l’emploi des technologies de l’information et de la 
documentation, 

 Accéder à des ressources électroniques sélectionnées, par domaines de 
connaissances, selon des critères de qualité, de fiabilité et de navigabilité. 

 
 

I – Services 
 
L’accès à internet dans les médiathèques du réseau est proposé gratuitement au public par 
le biais de postes informatiques installés dans les locaux, de tablettes tactiles mises à la 
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disposition du public, et par le biais du Wifi permettant à chacun de connecter ses outils 
personnels (PC portable, Smartphone, tablette, …) 
 
Services offerts : 

 Accès Internet. 

 Utilisation des ordinateurs mis à disposition, avec un espace personnel de travail 
pour enregistrer ses travaux et récupération par clé USB ou disque dur externe 

 Accès à des logiciels (bureautique, ...) 

 Accès aux ressources numériques. 

 Accès au service d'impression : il est possible d’imprimer gratuitement 3 pages 
(format A4, noir et blanc), par semaine et par usager. Toutefois, au-delà de 3 pages, 
la demande d’impressions supplémentaires doit être faite auprès des bibliothécaires, 
et laissée à leur appréciation. 

 

II - Conditions d’accès 
 
Sur les postes publics : 

 L’inscription au RCM (gratuite) est nécessaire et obligatoire (inscription nominative 
avec justificatif d'identité). 

 Une fois connecté grâce à sa carte RCM, le lecteur accède à un espace sécurisé. Il 
disposera d’un espace personnel lui permettant de stocker ses documents. Cet 
espace est unique pour chaque structure, le lecteur peut stocker des documents dans 
chaque espace de chaque structure, mais les espaces ne communiquent pas entre 
eux. La conservation des données ne pourra être garantie en cas de 
dysfonctionnement. 

 Le lecteur peut connecter un périphérique USB sur les postes publics pour consulter 
ou travailler sur ses documents. 

 Les temps de connexion autorisés sur un poste public sont différents selon les 
structures.  

 La réservation d’un poste public est possible, soit auprès du personnel des 
médiathèques, soit à distance via la bibliothèque en ligne. 

 La réservation d’un poste est prioritaire sur la connexion sur un poste sans 
réservation préalable : si un usager se connecte sur un poste sans réservation 
préalable et que ce dernier fait l’objet d’une réservation pendant l’ouverture de la 
session, un message avertira l’usager de la fermeture prochaine de sa session, au 
profit de l’usager réservataire. 

 Pour les mineurs, l’accès aux postes publics reste sous la responsabilité juridique des 
parents. 

 Un poste ne peut être utilisé que par une personne au maximum à la fois, sauf dans 
le cas de formations accompagnées. 

 
Wifi : 

 L’utilisation du WIFI est gratuite. 

 Un accès wifi est proposé dans les médiathèques. Il permet de connecter les outils 
personnels (ordinateur portable, tablettes, smartphone) à Internet. 
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III - Conditions d'utilisation 
 

 Le temps d'utilisation est variable selon les équipements. 

 Si un poste est libre et non réservé, un usager peut en disposer. 

 Toute réservation sera annulée 15 minutes après l'heure fixée et le poste pourra être 
attribué à un autre usager. 

 L'utilisateur doit signaler au début de l'utilisation du poste informatique toute 
anomalie constatée. Seul le personnel est autorisé à intervenir en cas de panne sur le 
poste informatique. 

 L'utilisation de clés USB ou de disques durs externes est autorisée. Les médiathèques 
du RCM ne pourront être tenues pour responsables de la non-compatibilité des 
matériels utilisés ou de la perte de données due au non-respect de la procédure de 
déconnexion des matériels périphériques. 

 Prêt des accessoires liés au multimédia (cf. Règlement) 

 En cas de perte ou de détérioration des matériels multimédias (cf. Règlement) 
 
 

IV - Usages des services Internet et des ressources du réseau 
 

 Utilisation d'Internet : 
o L’accès à Internet gratuit (via les postes publics, les tablettes ou le Wifi RCM) 

a été mis en place en conformité avec les lois en vigueur : les historiques 
d’activité sont archivés et toutes les connexions sont filtrées (les sites illégaux 
sont interdits d’accès).Néanmoins, en cas de constatation d'une erreur de 
filtrage, vous pouvez en informer le personnel des médiathèques pour que 
cela soit corrigé. 

o Les médiathèques du RCM préviennent leurs usagers que les informations et 
images disponibles sur Internet peuvent être de nature choquante. Les 
médiathèques du RCM ne peuvent être tenues pour responsables de leur 
contenu. 

o L'usage d'Internet doit être conforme aux lois en vigueur. 
 

 Sont interdits : 
o La consultation de sites contraires aux missions des établissements publics et 

à la législation française, notamment ceux à caractère violent ou 
pornographique, faisant l'apologie de pratiques illégales ou de 
discriminations, ou de nature à porter atteinte à la dignité humaine (art.227-
23 et 227-24 du Code Pénal et art. 24, 24 bis et 29 de la loi du 29 juillet 1881). 

o Le fait de pirater tout logiciel ou tout programme, télécharger ou transférer 
des fichiers illégaux, pénétrer dans des systèmes autres que ceux dont l’accès 
est prévu, entraver le système, porter atteinte aux données, tenter d’accéder 
au disque dur (art. 323-1 à 323-7 du Code Pénal) 

o Les utilisateurs s'engagent à respecter le droit d'auteur des œuvres 
consultées sur Internet, c'est à dire à ne pas les reproduire sans leur accord et 
sans mention de leur nom (que la reproduction soit partielle ou totale, 
gratuite ou non), à ne pas diffuser des informations appartenant à des tiers 
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sans leur autorisation, et dans tous les cas, à mentionner les sources lors de 
l'utilisation d'informations de tiers. Est un délit de contrefaçon toute 
reproduction, représentation ou diffusion, par quelque moyen que ce soit, 
d’une œuvre de l’esprit en violation des droits de l’auteur, tels qu’ils sont 
définis et réglementés par la loi. Toute reproduction ne peut être qu’à usage 
strictement privé (art. 122-2, 122-3 rt 335-3 du Code de la propriété 
intellectuelle). 

o Le fait de s'introduire frauduleusement sur un autre ordinateur distant, que 
ce soit dans le but ou non de nuire à autrui. 

o Le fait de modifier en quoi que ce soit la configuration des postes, accéder 
aux fichiers systèmes, s'introduire dans les outils de configuration des postes. 

o Le fait de quitter l'interface de protection du RCM. 
o Le fait d’accéder aux fichiers mis temporairement à disposition d'autres 

utilisateurs, ceux-ci devant être considérés comme relevant de l'usage privé. 
o Le fait d’installer ses propres logiciels sur les postes de consultation. 

 
 

V – Respect du cadre légal 
 

1. Conformément à la loi anti-terroriste du 23 janvier 2006, la CAHC informe les 
utilisateurs que les données de connexion à Internet seront conservées 
durant 1 an. 

2. En cas de problèmes liés à la sécurité des installations, le personnel de la 
CAHC peut être amené à accéder à tout ou partie des fichiers utilisateurs, à 
surveiller les activités d'un ou plusieurs utilisateurs ou à intervenir dans le 
déroulement d'une tâche. 

3. Le personnel des médiathèques se réserve le droit d'interrompre toute 
connexion dont l'usage ne conviendrait pas à un lieu public ou qui ne 
respecterait pas les règles édictées par la présente Charte. L’accès aux postes 
publics pourra être éventuellement suspendu. 

 
 
 
NB : cette charte aborde les principes communs à tout le réseau. Les spécificités propres à 
chaque médiathèque seront relayées par elles. 
Les informations pratiques seront reprises dans un guide récapitulatif. 


